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ü Actuellement, les opérations dôimmersiondes sédiments de dragage relèvent la plupart

du temps d'une autorisation ou d'une déclaration au titre de la loi sur lôeau(rubrique

4.1.3.0 de la nomenclature IOTA) et sont gérées selon des seuils de gestion N1 et N2

prévus par lôarr°t®du 9 août 2006 :

Á Au dessous de N1 : immersion autorisée par principe

Á Entre N1 et N2 : des études complémentaires sont demandées par le service

instructeur pour évaluer les effets sur le milieu marin

Á Au-delà de N2 : lôimmersionpeut être autorisée à titre exceptionnel



« A partir du 1er janvier 2025, le rejet en mer des sédiments et résidus de

dragage pollués est interdit. Une filière de traitement des sédiments et résidus et de

récupération des macro-déchets associés est mise en place.

Les seuils au-delà desquels les sédiments et résidus ne peuvent être

immergés sont définis par voie réglementaire. »

Ą Disposition adoptée pour protéger le milieu marin

Ą Les seuils sôappliquentuniquement au milieu marin : les eaux intérieures (rubrique

3.2.0) ne sont pas concernées
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Directive 
déchet

RUE 2019/1009
Mise sur le marché 
des fertilisants CE

Paquet 
hygiène

RUE 1069/2009
Sous-produits 

animaux

Réglementation 
ICPE et IOTA

Normes NFU AMMCdCDigestats

Décret simple 
« critères»

Décret en CE «contrôle 
et étiquetage»

Arrêté «innocuité» Arrêté «flux »

Socle communL.255-9-1 CRPM:

Un décret, pris après consultation de

lôANSES,fixe les critères de qualité

agronomique et d'innocuité selon les

conditions d'usage pour les matières

fertilisantes et les supports de culture, afin

de s'assurer que leur mise sur le marché et

leur utilisation ne portent pas atteinte à la

santé publique, à la santé animale et à

l'environnement
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